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H Haie, patrimoine végétal qui 
forme un écran vert et une 
zone tampon avec la zone 
d’activités. 

 

 

 

 

 

- interdire la suppression 
de la haie. 

- Autoriser l’abatage à 
condition de replanter 
par des sujet d’essence 
locale de développement 
identique à ceux 
existants. 
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Parc arboré comprenant 
quelques sujets d’un port et 
d’une envergure remarquables. 

 

 

 

 

 

 

 

- Interdire l’abattage de 
la haie de Charmilles. 

- Interdire les tailles 
sévères. 

- Autoriser les tailles 
douces d’éclaircissage 
maintemant le volume 
des arbres. 

- Autoriser l’abbatage 
des arbres de grands 
développement sous 
réserve qu’ils soient 
remplacés par des 
espèces de même qualité 
ornementale.  
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